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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

conventions avec les praticiens
Question écrite n° 70308

Texte de la question

M. Jean-Luc Warsmann attire l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'opportunité de revaloriser le
paiement des actes des infirmiers libéraux. En effet, le niveau de cotation de ces actes est extrêmement bas, ce
qui entraîne des conséquences financières d'autant plus importantes pour la profession que, lorsque trois actes
sont effectués, le troisième ne fait pas l'objet d'un paiement. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
compte prendre en ce sens.
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